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est laïque parce qu’en premier lieu elle « assure la liberté 
de conscience », de croire comme de ne pas croire, et qu’elle 
reconnaît l’égale dignité des croyants et des incroyants. 
La République doit garantir « la liberté des cultes » des 
croyants, mais aussi l’égalité des droits des libres penseurs, 
des agnostiques et des athées. Elle doit être neutre à 
l’égard de toutes les religions et n’a donc pas à ac-
corder des privilèges particuliers à certaines.

Le président Macron tente de se justifier : 
« C’est la République qui est laïque, pas la 
société. » Certes, la société rassemble des 
personnes fort diverses par leurs origines, 
leurs religions, leurs cultures, et chacun peut 
se dire laïque ou pas, Charlie ou pas Charlie. 
Mais il n’y a pas de société démocratique qui 
ne repose sur les principes de liberté et d’éga-
lité, de respect mutuel et donc de laïcité. Af-
firmer que la société n’est pas laïque, n’est-ce pas 
suggérer que les religions doivent être reconnues comme 
des institutions sociales ? N’est-ce pas légitimer des conces-
sions nouvelles aux Églises sous prétexte qu’« elles font partie 
de la nation » et qu’elles seraient les représentantes qualifiées 
de tous leurs fidèles ? Jaurès affirmait pour sa part que « dans 
aucun des actes de la vie civile, politique et sociale, la démo-
cratie ne fait intervenir, légalement, la question religieuse (…). 
Elle ne s’appuie que sur l’égale dignité des personnes humaines 
appelées aux mêmes droits et invitées à un respect réci-
proque (…), mais elle ne fait d’aucun dogme la règle et le 
fondement de notre société ».

Dans la vision libérale du président, comme chez les 
champions d’une laïcité « ouverte » ou « positive », les 
valeurs de tolérance et d’équité remplacent les principes 
d’égalité et de neutralité. Les religions qui admettent 
aujourd’hui les droits de l’homme cherchent encore à 
préserver leurs dogmes et l’autorité de leur clergé en 
matière éthique et éducative. Depuis 1958, l’Église catho-
lique s’est ralliée à une « saine et légitime laïcité » tout en 
condamnant le « laïcisme », mais elle réclame toujours 
plus de subventions pour ses écoles qui ne font qu’aggraver 
les ségrégations sociales et culturelles. L’Église protestante 
prône depuis 1989 un « nouveau pacte laïque » et des 
« accommodements » particuliers avec les communautés 
culturelles et religieuses. Les islamistes réclament depuis 
2004 une « composition du droit français avec les disposi-
tions du droit musulman ».

Pourtant les différences d’origines, de cultures et de 
religions ne devraient pas empêcher l’action de tous pour 
l’égalité civile et sociale dans le respect mutuel de chacun. 
La dialectique de la liberté et de l’égalité est en effet la 
condition de l’émancipation laïque et sociale. 

Auteur de l’État chez lui, l’Église chez elle. Comprendre la loi 
de 1905, Seuil, 2005 et 2015.

Tous citoyens, porteurs  
de multiples appartenances

La laïcité, en envahissant le débat 
social, politique et médiatique 
depuis plus d’une trentaine 

d’années, s’est trop souvent réduite 
à ne plus être qu’un slogan exclusif, 
ignorant, voire méprisant la réalité 
plurielle, qu’elle soit culturelle, re-
ligieuse et sociale de notre société. 
Celle-ci est marquée non seulement 
par la diversification inéluctable des 
identités, la pluralisation accélérée 
des valeurs individuelles et la sécu-
larisation des mentalités dans le 
cadre démocratique de l’État de 
droit, mais aussi par l’aggravation 
des inégalités sociales. Ces dernières 

divisent profondément notre société et sont perçues par 
beaucoup comme créant – injustement – une société à 
deux vitesses. La laïcité suppose cependant l’égalité de 
tous dans la jouissance des bénéfices induits par le libé-
ralisme de nos principes. La laïcité doit ainsi se traduire 

par la participation de chacun – en fonction de ses besoins 
et de ses capacités – à l’édification d’une société 

plus juste et équitable au présent comme pour 
l’avenir. Elle nous enjoint donc de rappeler 
régulièrement et fermement à nos autorités 
le respect absolu de ce principe d’égalité 
et son devoir de mise en œuvre. Aucune 
différence d’origine ethnique, culturelle 
ou religieuse ne peut en effet justifier un 
traitement différencié entre les individus 
vivant ensemble en une même société 

libérale. Celle-ci et les membres qui la com-
posent doivent ainsi s’efforcer de relativiser leur 

appréhension face aux différences visibles – vesti-
mentaires, culturelles ou rituelles – afin de ne s’attacher 
qu’à la promotion sociale réelle des individus susceptibles 
d’être discriminés.

Parce que nous sommes tous citoyens, porteurs de mul-
tiples appartenances, d’identités croisées, il nous faut 
certes participer sans relâche au débat contemporain sans 
cesse renaissant sur la laïcité. Beaucoup d’entre nous le 
font déjà. Mais nous devons continuer d’insister sur l’équité 
nécessaire que ce principe suppose dans la prise en compte 
réelle des droits – politiques, culturels, religieux, écono-
miques et sociaux – accordés à tous les individus citoyens 
sans distinction.

La laïcité est donc bien à la fois un principe et une exi-
gence. Nous devons certes nous en inspirer, et nous efforcer 
de respecter son esprit dans tous nos comportements 
publics et privés. Il ne faut cependant pas hésiter à vouloir 
l’approfondir et même à chercher à la renouveler afin de 
l’adapter au mieux aux réalités contemporaines. Dès lors, 
il est important de ne pas cesser d’y réfléchir pour la faire 
évoluer tout en évitant d’en faire la solution miracle et 
incontestée à tous nos problèmes de société. La laïcité ne 
peut pas être la panacée universelle propre à régler tous 
les conflits ou problèmes liés à la coexistence culturelle, 
politique ou religieuse et aux inégalités sociales. Elle 
constitue un outil parmi d’autres, plus précisément ciblés, 
qui doivent, dans un cadre démocratique réellement 
assumé, permettre l’avènement d’une société plus juste 
et apaisée d’un point de vue à la fois culturel, religieux, 
économique et social. La laïcité est donc un idéal de gou-
vernement toujours en chantier. Ce défi ne peut cependant 
être relevé que dans une vision et une action prenant 
résolument en considération l’égale dignité de tous les 
individus composant notre société. La laïcité ne doit donc 
pas être érigée en un monument intangible et sacré, mais 
son esprit doit continuer de nous guider pour la préser-
vation et la diffusion de nos valeurs démocratiques et 
républicaines, dans un souci renouvelé d’écoute et d’ou-
vertures aux autres. 

Valentine Zuber
Directrice 
d’études à 
l’École pratique 
des hautes 
études (Ephe)

la chronique 
juridique
de Savine BERNARD 
Avocate – Association 
LOYSEL – TIENNOT GRUMBACH

De l’infiltration  
du droit, et du 

salarié, dans une 
agence Pôle emploi

Un bénéficiaire mécontent de 
Pôle emploi, et membre d’un syndicat 
de demandeurs d’emploi, allait,  

dans son agence, en dénoncer les 
dysfonctionnements.

En réponse, le directeur régional de Pôle 
emploi allait lui interdire, par courrier, l’ac-
cès à son agence pendant trois mois. Tel un 
roi, mais sans chêne, tel un juge, mais sans 
procès, il lui notifiait donc un acte de ban-
nissement. Le chômeur, comme s’il n’existait 
pas, n’aurait pas même le droit préalablement 
de se défendre. Déjà affaibli et dépendant 
financièrement, il ne saurait prétendre au 
droit d’être entendu, pas plus qu’à celui 
d’être vu.

Le chômeur, obstiné et osant être en quête 
de rapprochement physique avec son 

conseiller, allait sai-
sir le tribunal admi-
nistratif de Lyon. 
Débouté en pre-
mière instance, puis 
en appel, il devait 
aller faire recon-
naître devant le 
Conseil d’État que 
l’un des arguments 
qu’il soulevait était 
recevable, pour 
pouvoir, enfin, s’en 
revenir devant la 

cour d’appel de Lyon, pourvu de l’intégralité 
de ses moyens de défense. Être banni de son 
agence implique de voyager et de parcourir 
les tribunaux de France.

La cour allait juger que l’interdiction d’accès 
à l’agence s’analysait en une décision ad-
ministrative restreignant les libertés pu-
bliques (et oui, le chômeur a des libertés) 
et, que, en application de la loi du 12 avril 
2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations (et 
oui, le chômeur est un citoyen et il a des 
droits dans ses relations avec Pôle emploi), 
la décision de bannissement était illicite, 
car le chômeur aurait dû préalablement à sa 
mise en œuvre être mis en mesure « de pré-
senter des observations écrites et, le cas 
échéant, sur sa demande, des observations 
orales » et même « de se faire assister ».

À une période où on aime stigmatiser le 
chômeur qui, paresseusement et heureux de 
son sort, lambinerait lascivement pour re-
trouver un emploi, c’est donc à lui de se 
bagarrer devant les tribunaux pour avoir un 
accès physique à son agence.

Le droit s’infiltre à Pôle emploi et le chô-
meur se voit même accéder au statut de 
citoyen. Bravo à ce chômeur persévérant, 
héros anonyme. 

Être banni  
de son agence 
implique  
de voyager et  
de parcourir  
les tribunaux  
de France.

« La République  
assure la liberté  

de conscience.  
Elle garantit le libre 

exercice des cultes (…) 
dans l’intérêt de 
l’ordre public. »

Article 1 de la loi dU 
9 décembre 1905

 Mercredi Pierre Ivorra  
 Jeudi Francis Combes et Patricia Latour  
 Vendredi dans le cahier l’Humanité 

des débats, la chronique de Cynthia 
Fleury et le bloc-Notes 
de Jean-Emmanuel Ducoin. 

Chaque semaine, retrouvez  
nos chroniqueurs dans les pages 

Lundi 25 avril 2016 l’Humanité 15

Débats&Controverses

public. L’o� re en matière d’enseignements d’exploration, 
d’options, de voies et de séries, de formations profession-
nelles… Tout cela est très variable d’un lycée à l’autre ! La 
proximité, l’o� re de formation, le projet d’orientation de 
l’élève sont encore et toujours des critères déterminants 
pour les familles quand il s’agit de faire des vœux d’af-
fectation en fi n de 3e.

À quoi donc peuvent servir ces classements puisqu’ils sont 
à la fois inutiles et biaisés ? L’éducation nationale explique 
depuis l’an dernier qu’« il ne s’agit pas de réaliser un clas-
sement des lycées, mais de proposer une image de la 
réalité complexe et relative que constituent les ré-
sultats d’un établissement ». Mais elle prétend 
néanmoins réduire la complexité des mé-
canismes pédagogiques à cinq indicateurs 
chi� rés ! En tout état de cause, cela ne permet 
pas aux personnels d’analyser leur travail, 
de réfl échir collectivement et sans pression 
à leurs pratiques pour améliorer la réussite 
des élèves.

En Finlande, pays souvent cité en référence, 
des indicateurs de ce genre sont réalisés, mais 
uniquement communiqués à chaque établissement 
concerné. La question de l’usage et des fi nalités de la 
publication de ces indicateurs demeure donc entière.
Dans un rapport de 2015, l’Inspection générale était 

obligée de remarquer que les deux tiers des lycées les 
mieux classés en 2013 ne faisaient plus partie du « haut 
du tableau » l’année suivante. En fait, la « valeur ajoutée » 
des établissements est extrêmement volatile. Alors que 
les équipes pédagogiques sont stables, que la composition 

sociale ou scolaire des élèves évolue peu, la prétendue 
« e�  cacité » d’un lycée peut varier très fortement d’une 
année sur l’autre…

Cela montre la fragilité de ces indicateurs, très dépendants 
des e� ectifs des élèves, des redoublements, des réorienta-
tions dans un autre lycée pour suivre telle ou telle série non 
o� erte dans le lycée d’origine. Indicateurs tellement fragiles 
que le ministère se demande s’il ne serait pas plus pertinent 
de faire des évaluations pluriannuelles ou des évaluations 
par bassin ! Mais cela supposerait d’abandonner la notion 

« d’e� et-établissement » alors même que les enquêtes 
montrent qu’à origine sociale donnée, la réussite 

des élèves n’est quasiment pas infl uencée par 
l’établissement qu’ils fréquentent.

La publication de ces indicateurs, classe-
ments et palmarès engendre bien des e� ets 
pervers en produisant l’image délétère de 
lycées « haut de gamme » et en creux, celle 
de « bas de gamme ». Elle consacre aussi 
les orientations portées par les réformes 
du lycée, en 2010, comme du collège, en 

2016 avec l’autonomie des établissements 
érigée en principe. C’est voir ainsi l’éducation 

nationale menacée d’éclatement sous les coups de la 
mise en concurrence généralisée. 

Le gouvernement n’en fi nit pas 
de trahir ses promesses et de 
tourner le dos à l’urgence éco-

logique. Dernier exemple en date : le 
report de la loi de programmation 
pluriannuelle de l’énergie, remise aux 
calendes grecques, alors que la loi de 
transition énergétique aurait dû en-
gendrer l’enclenchement de la fer-
meture de 5 à 8 réacteurs nucléaires 
d’ici 2018 et de 19 à 24 fermetures 
supplémentaires d’ici 2023. Encore 
une fois, après le bel accord diplo-
matique obtenu à Paris lors de la 
conférence sur le climat, le président 
de la République continue de négliger 
la question environnementale. Pen-
dant ce temps, sur les places, avec 
Nuit debout, un nouveau monde est 
en train de naître. Aveuglés par le 
court terme, le monde actuel et son 
gouvernement n’en fi nissent pas de 
mourir et de désespérer des citoyens 
en quête d’horizons nouveaux. Le 
développement des ZAD, d’Alterna-
tiba, des Amap ou des monnaies lo-
cales sont autant de contre-pouvoirs 
mettant en place la transition écolo-
gique sur les territoires. Cette politique 
fondée sur le commun, le convivia-
lisme et le cosmopolitisme n’a au-
jourd’hui pas de représentation 
politique réelle. Ce n’est pas cet ersatz 
de concertation annuelle dans des 
formes dépassées qui réconciliera les 
Français et le peuple de l’écologie 

avec la politique. Nous en 
avons assez d’écouter de 
beaux discours mais de 
désespérer des actes qui ne 
suivent pas. Nous ne vou-
lons plus en tant qu’éco-
logistes être les cautions 
d e  c e t t e  m a s c a r a d e 
pseudo-démocratique. Les 
conférences environne-
mentales ne servent à rien. 
Nous ne serons pas ceux 
qui applaudissent les diri-
geants  qui  nous ont 
conduits au chaos écolo-
gique engendré par la crise 
climatique, la sixième ex-
tinction de la biodiversité, 
l’explosion des catas-
trophes industrielles et 
sanitaires, la raréfaction des res-
sources naturelles et de l’eau, le pro-
ductivisme et l’extractivisme qui 
entraînent l’artifi cialisation des sols 
et l’accaparement des terres culti-
vables. Un sursaut s’impose pour 
répondre à la crise écologique. Tout 
doit changer dans la politique gou-
vernementale : l’orientation, le fonc-
t i o n n e m e n t ,  l e s  p r a t i q u e s 
démocratiques qui priorisent dans les 
décisions l’infl uence des lobbies au 
détriment de l’intérêt général, de la 
protection de notre environnement 
et de notre santé. Plutôt que de par-
ticiper à cette mascarade, travaillons 

sur une plateforme com-
mune pour redéfi nir avec 
tous les acteurs de l’éco-
logie du quotidien une 
proposition d’un modèle 
alternatif de société autour 
de campagnes d’actions 
sur les thèmes de la réap-
propriation et du contrôle 
citoyen des biens communs 
contre la corruption, la 
collusion public-privé, les 
lobbies et pour la recon-
naissance du statut de lan-
ceur d’alerte, du choix de 
la santé environnementale 
c o n t r e  l e s  p r o d u i t s 
toxiques, les pesticides et 
la pollution de l’air, la lutte 
contre le complexe mili-

taro-nucléaire et sécuritaro-numé-
rique et de l’instauration d’un revenu 
garanti universel pour tous. Plutôt 
que d’accompagner dans des simu-
lacres démocratiques un gouverne-
ment à bout de souffle allant de 
reniements en reculades sur les ques-
tions sociales et environnementales, 
écrivons une nouvelle page de l’éco-
logie politique : celle de la quête de la 
majorité culturelle et de la défi nition 
d’un nouvel imaginaire autour de la 
justice sociale et environnementale 
dans un nouveau cadre démocratique 
plus horizontal et fondé sur l’expertise 
citoyenne. 

Michèle Rivasi
Députée 
européenne 
Verts/ALE, 
cofondatrice 
de la Criirad 
et ex-directrice 
de Greenpeace 
France

Ne participons pas à ce� e supercherie !
Conférence environnementale
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LE 
CLASSEMENT 

DES LYCÉES PERMET 
D’ÉVALUER L’ACTION 
PROPRE DE CHAQUE 
ÉTABLISSEMENT EN 

PRENANT EN COMPTE 
LA RÉUSSITE DES 

ÉLÈVES (MINISTÈRE 
DE L’ÉDUCATION 

NATIONALE).

POURSUIVEZ LE DÉBAT SUR 
L’HUMANITÉ.FR

LA CHRONIQUE
DE BARBARA
ROMAGNAN

Juste le respect 
de la loi

L ongtemps, j’ai pensé que pour améliorer 
la société il fallait faire changer les lois. 
Je n’ai jamais pensé que cela pouvait 

su�  re, à la fois parce qu’un certain nombre 
d’évolutions ne passent pas par la loi, ou, a 
minima, ne s’y limitent pas, aussi parce que 
les lois peuvent nécessiter le recours aux ins-
titutions judiciaires et la vigilance citoyenne 
pour se confi rmer dans les faits. Mais jamais 
je n’ai eu à ce point le sentiment qu’il fallait se 
battre pour faire respecter la loi dans notre 
pays, y compris par des institutions qui ont 
les moyens de ne pas ignorer la législation.

Je connais une femme, dont je sais qu’elle 
n’est pas seule dans cette situation, qui a dû 
mener une bataille di�  cile pour pouvoir ouvrir 
un compte bancaire alors même que la loi lui 
en garantit le droit. Elle vit en France depuis 
deux ans avec ses deux enfants depuis qu’elle 
a réussi à sortir des gri� es d’un mari qui la 
violentait dans un pays voisin. Cette femme 
travaille chaque fois qu’il lui est permis de le 

faire. Elle est dans une 
situation très précaire 
également en raison de 
son statut, qui l’obli-
geait à redemander 
tous les six mois une 
autorisation de rester 
sur le territoire. Après 
avoir fi nalement ob-
tenu une carte de séjour 
d’un an, elle décide 
d’ouvrir un compte en 
banque, droit que la loi 
garantit pour tous et 
toutes, indépendam-
ment de la situation 

juridique des personnes. Cette exigence se 
fonde sur l’idée que la possession d’un compte 
bancaire est « le support indispensable à la 
réalisation d’un certain nombre d’opérations 
et son absence constitue un facteur de margi-
nalisation supplémentaire pour les personnes 
les plus en di�  culté ». Malgré cela, elle a essuyé 
des refus à sa demande d’ouverture de compte, 
de toutes les institutions bancaires, absolument 
toutes – y compris celles censées jouer un rôle 
de service public –, quand elles ont daigné lui 
répondre. Et encore ces réponses étaient-elles 
orales alors que la loi oblige à une réponse 
écrite afi n que le demandeur puisse contester 
la décision auprès de la Banque de France. Elle 
a fi ni par obtenir un refus écrit et la Banque 
de France a obligé une banque à accéder enfi n 
à sa demande.

Cette femme, malgré des conditions de vie 
di�  ciles, est pleine d’une énergie qu’elle trouve 
on se demande bien où. Elle dispose également 
d’un caractère bien trempé et est entourée par 
des travailleurs sociaux et des militants com-
pétents et engagés, quelques amis et ses enfants. 
Humainement, elle n’est ni seule ni démunie. 
Je n’ose imaginer les di�  cultés auxquelles sont 
confrontées nombre d’autres personnes. C’est 
d’autant plus révoltant que la loi est justement 
là pour protéger les plus faibles. 

«�Mais jamais 
je n’ai eu 
à ce point 
le sentiment 
qu’il fallait 
se ba� re pour 
faire respecter 
la loi.�»
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